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Règles de conduite pour l'établissement
d'offres de prestations et honoraires

Les règles de comportement promulguées par la sia

à l'intention de ses membres sont univoques et clairement

formulées. Elles ont pour but de permettre aux

nouveaux règlements de s'imposer et s'appliquent
immédiatement. H1. Les membres de la sia et les autres professionnels qui

appliquent les normes et règlements actuels de la

Société (instruments élaborés par la sia) et qui s'y

réfèrent en cas de désaccord, s'en tiennent également

aux règles actuelles pour établir leurs offres

d'honoraires.

2. Les utilisateurs des instruments développés par la sia

estiment leur temps de travail de manière à ce que
les prestations offertes puissent être fournies

conformément à la qualité définie. Cette estimation est

effectuée en toute connaissance et conscience. Dans

chaque offre d'honoraires (qu'elle soit établie selon

SIA 102, 103, 104, 108, 110, 111, 112, sur la base

du temps effectif ou sur celle des coûts de l'ouvrage)

le temps estimé est présenté, respectivement

justifié, de façon détaillée et séparément. Cela est

d'une importance toute particulière pour les calculs

d'honoraires basés sur le coût de l'ouvrage lorsque

la valeur du facteur de groupe / s'écarte de 1.

3. Le calcul du taux horaire se base sur une imputation
des heures de travail précisément attribuables a un

projet (et non sur le temps de présence), ainsi que

sur des contrats d'engagement de collaborateurs

conformes aux conditions cadres et conventions

collectives de travail en vigueur dans la branche

Votre avis nous intéresse
La direction s'intéresse de près aux expériences que

les membres de la sia s'apprêtent à faire avec les

nouveaux modes de calcul des honoraires. C'est pourquoi

un petit questionnaire informatisé sera envoyé aux

membres bureaux par courriel en février. En y répondant,

vous faciliterez l'évaluation de la situation par les

responsables de la direction et contribuerez à définir le

suivi à mettre en place dans ce domaine.
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Construction et aménagement
du territoire

2ème édition

Nouvelles approches de la régulation des
droits à bâtir - 22 et 23 avril 2004

sous la Direction des Prof. Peter Knoepfel et Pierre-Louis Manfrini en
collaboration avec la SIA et le seco

L'Etat cantonal ne doit-il pas cesser d'entretenir l'illusion selon laquelle

il est capable à lui seul et de manière bureaucratique de régler et de

contrôler l'ensemble des éléments relatifs à l'acte de construire

Objectifs

- Analyser le rôle de l'Etat et d'autres acteurs clés en matière

d'aménagement du territoire et de droit de la construction

- rresenter et discuter des solutions alternatives au regime
actuel de l'autorisation de construire

- Questionner l'attribution de la responsabilité pour la sécurité
de grands projets urbanisùques

Délai d'inscription 3 avril 2004

Brochures d'information sur demande au 021 694 06 00 ou sur www.idheap.ch

idheap
Institut de hautes études en administration publique
Fondation autonome, associée à l'Université de Lausanne
eî à l'Ecole polytechnique fédérale de Lausanne
Route de la Maladiere 21 CH-1022 - Chavannes-près-Renens
T +41(0)21 694 06 00-F +41(0)21 694 06 09

idheap@idheap uni! ch - www idheap ch

L'Université pour le service public
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ÄVotre profit:
- simple et rapide
- résultats immédiats
- propre / pratique
- efficace / économique
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Brevet Européen

Consolidations sous fondations
> Relevage des affaissements

> Consolidations préventives

URETEK (Schweiz) AG
6052 Hergiswil
Tél. 041 676 00 80
www.uretek.ch

EXPANSIONS-SYSTEME
ZUR KONSOLIDIERUNG DES UNTERGRUNDES
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Méta/ déployé-Tôle perforée-Grilles-Tissus

Il Uli Ik
Leger, rapide, solide.

Tubes Spirel
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CEOPRODUCTS
www.sytec.ch

SYTEC Bausysteme AG, 3172 Niederwangen BE, tél. 031 980 14 14
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